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Transmis par l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI)

Introduction

1. L'hydroxyde de lithium se présente sous deux formes - le monohydrate
(No ONU 2680) et le produit anhydre. Tant le Code IMDG que la réglementation
intérieure des États-Unis d'Amérique tiennent compte de la forme anhydre et
lui appliquent les mêmes prescriptions que pour le monohydrate. Pour le
transport aérien, toutefois, cette matière doit être transportée sous le
couvert de la rubrique générique SOLIDE CORROSIF, N.S.A. (No ONU 1759).

2. Au chapitre 3.2, il est indiqué à la rubrique "Colonne 2" que
"Les hydrates d'une matière organique peuvent être transportés, le cas
échéant, sous une désignation officielle de transport applicable à la matière
anhydre." Il s'agit de savoir si seuls les hydrates de matières organiques
devraient bénéficier de cette extension.
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Proposition

1. Retrancher le mot MONOHYDRATÉ de la désignation officielle de transport
HYDROXYDE DE LITHIUM MONOHYDRATÉ.

2. Retrancher le mot "organique" du texte de la colonne 2 du chapitre 3.2.

3. Déplacer la phrase "Les hydrates d'une matière organique peuvent être
transportés, le cas échéant, sous la désignation officielle de transport
applicable à la matière anhydre" dans un paragraphe nouveau, qui serait
3.1.2.
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